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La prise en charge du tout-petit est essentielle à son éveil, à son développement, en un mot à son devenir. C’est aux puéricultrices que sont confiés pendant la journée un grand nombre d’enfants : elles ont en effet la garde de plus d’un quart des enfants âgés de 0 à 3 ans. Pour accomplir leurs tâches, elles peuvent être aidées par des psychologues. D’où la nécessité de s’interroger sur le travail en crèche.
 
 
	 – Quel est le rôle de chacun ?
 
	 – Comment s’organisent les équipes ?
 
	 – Quelles méthodes sont utilisées pour permettre à l’enfant de s’épanouir le mieux possible ?
 
	 – En quoi consiste le travail d’observation ?
 
	 – Qu’est-ce qu’un projet pédagogique ?
 
	 – Comment prendre en charge les enfants en difficulté, notamment ceux qui sont porteurs de handicaps ?
 
	 – Quelle est la place des parents dans la crèche ?
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Voilà, entre autres, les questions auxquelles La crèche répond. Psychologues et puéricultrices s’interpellent, échangent leurs points de vue. Forts de leur expérience de terrain, ils évoquent les problèmes auxquels ils sont confrontés, les moyens qu’ils mettent en œuvre pour les surmonter. Ils montrent combien le travail en équipe et la pluridisciplinarité sont indispensables au bon fonctionnement de la crèche. Avec toujours au centre de leurs préoccupations : l’enfant et son épanouissement.



 


 


 
La crèche
 
Préface de Danielle Rapoport
 
HOMMES 
ET PERSPECTIVES

 


 


Sommaire

 


Couverture

Présentation

Page de titre


PRÉFACE - QUARANTE ANNÉES QUI ONT CHANGÉ LE REGARD SUR LA PETITE ENFANCE : ÉVOLUTION DU RÔLE ET DE LA PLACE DU PSYCHOLOGUE EN CRÈCHE COLLECTIVE


1955-1975 : pourquoi des psychologues en crèche ?

1975 -1995 : les psychologues d’hier à aujourd’hui

Bibliographie






AVANT-PROPOS

LA CRÈCHE AUJOURD’HUI : UNE PRISE EN CHARGE INDIVIDUALISÉE DE L’ENFANT


Les fonctions de la crèche


La crèche comme mode de garde

La crèche comme lieu de prévention

La crèche comme espace de parentalité

La crèche comme lieu de vie






Une prise en charge individualisée de l’enfant : l’auxiliaire de puériculture référente

Les réunions : cadre et processus


Le jeu des enveloppes et des emboîtements

Les synthèses

De la dualité au tiers






Les dérives

Conclusion

Bibliographie






LA POLITIQUE D’ACTION SOCIALE DES CAISSES D’ALLOCATIONS FAMILIALES EN DIRECTION DE LA PETITE ENFANCE


Historique des missions des caisses d’allocations familiales

Action sociale et petite enfance : une politique spécifique

Des structures de terrain

Des soutiens financiers

Le « contrat enfance »






I - La communication avec le jeune enfant


L’OBSERVATION DE LA COMMUNICATION DANS LA CRÈCHE


La recherche : mise en place de la communication avant le langage et son retentissement sur le développement cognitif


Création et évolution des schèmes sociaux


Comment apparaissent-ils ?

A quoi servent-ils ?






Le rôle des schèmes sociaux dans le développement cognitif


Repérages dans le temps et l’espace

La construction des objets

La fonction symbolique








La recherche sur l’observation de la communication avant le langage en collectivité


La méthode

Les résultats de cette recherche


Dans les crèches

Auprès des stagiaires auxiliaires








Conclusion

Bibliographie






LA PROXIMITÉ PHYSIQUE COMME CONTENANT SÉCURISANT POUR LE BON DÉVELOPPEMENT DU TOUT-PETIT


Définition d’un cadre

Proximité et sécurisation

La situation de maintien


Premier exemple

Deuxième exemple






Conclusion

Bibliographie








II - Un outil de travail en crèche : l’observation


« L’ÎLE AUX ENFANTS », MISE EN PRATIQUE DE L’OBSERVATION


Principe de fonctionnement : la semaine d’observation

Exploitation des observations

Buts et intérêts de ces observations


Pour l’enfant

Pour l’équipe

Pour les parents






Evaluation






L’OBSERVATION COMME SOUTIEN : EFFORTS ET EFFETS PARTAGÉS


Voir ce que l’on remarque


Nicolas

Noémie






Puéricultrice et psychologue : deux fonctions en écho

Une rigueur dans l’investissement de chacun

Soutenir des auxiliaires pour leur bien et celui de l’enfant

Bibliographie








III - La communication dans l’équipe


L’ÉQUIPE, UN RÉSEAU D’ÉMOTIONS


Les problèmes d’équipe

L’équipe est un groupe institué


Les réactions de chacun

L’équipe a une histoire

Un système de relations interdépendant

Bébés anxieux, équipes anxieuses

Désir des soignants : moteur ou entrave ?

La force de relations duelles






Conclusion

Bibliographie






LE PROJET PÉDAGOGIQUE EN CRÈCHE


Les origines


Les crèches

Les haltes-garderies






Le choix des termes

Pourquoi élaborer un projet pédagogique ?


Pour permettre une réflexion professionnelle

Pour améliorer la réponse aux besoins des enfants

Pour gérer la structure d’accueil






Comment élaborer un projet pédagogique ?


Les conditions

Le contenu

Les différentes étapes


La phase d’exploration

La phase de cristallisation

La phase de décision

La phase de maturation

La phase de réalisation








Conclusion

Bibliographie








IV - Le travail avec les familles


TRAVAILLER AUPRÈS ET AVEC LES FAMILLES EN CRÈCHE PARENTALE


Arc-en-ciel : une confiance mutuelle

Résistance au changement

Utiliser le potentiel des familles






LES GROUPES DE PAROLE EN CRÈCHE


La parentalité aujourd’hui

La formation des équipes








V - Place et rôle des psychologues et des puéricultrices


LE RÔLE DE LA PUÉRICULTRICE-DIRECTRICE


Les fonctions de la puéricultrice-directrice

Les causes de ces difficultés

L’accueil du psychologue

Conclusion






PSYCHOLOGIE CLINIQUE ET PSYCHOLOGIE INSTITUTIONNELLE EN CRÈCHE


Un rôle institutionnel

Un rôle clinique

Conclusion








VI - La responsabilité de la direction de crèche


OBLIGATIONS ET RESPONSABILITÉS DE LA DIRECTION DE CRÈCHE LIÉES AUX MUTATIONS SOCIALES ET FAMILIALES


Le directeur de crèche de politique locale

Le directeur de crèche garant du bon fonctionnement de la structure


Application de la réglementation






Le projet de vie






PARADOXE DE LA FONCTION : DIRECTRICE OU PUÉRICULTRICE ?


Puéricultrice en crèche


Connaître les lois

Qu’est-ce qu’une puéricultrice ?

Obligations liées au décret sur les actes professionnels et à l’exercice de la profession d’infirmier Décret n° 93-345 du 15 mars 1993

Obligations liées au décret sur les règles professionnelles Décret n93-321 du 16février 1993






Conclusion

Bibliographie








VII - Crèche et handicaps


« LE TIPI » : ACCUEIL DES ENFANTS HANDICAPÉS


L’aménagement de l’espace

Le personnel de la crèche

L’adaptation d’un enfant porteur de handicaps

Le cadre professionnel de l’accueil d’enfants porteurs de handicaps






VIVRE ENSEMBLE ET S’ACCUEILLIR


Les conditions de l’accueil

Les limites de l’intégration

Le partenariat

Conclusion








VIII - Une expérience originale


LA NAISSANCE DES « PETITS DU CANARD »


Juridiquement

Les locaux

Jours et heures d’ouverture

Rôle des parents

Fonctionnement

Les grandes lignes du projet de vie

L’équipe des « Petits du Canard »

Le travail d’équipe

L’accompagnement de jeunes en difficulté

Bons petits plats et convivialité

Quelques données financières








Dans chaque numéro, découvrez :

Notes

Copyright d’origine
Achevé de numériser




 
 
 
 


 


 
PRÉFACE
 
QUARANTE ANNÉES QUI ONT CHANGÉ LE REGARD SUR LA PETITE ENFANCE : ÉVOLUTION DU RÔLE ET DE LA PLACE DU PSYCHOLOGUE EN CRÈCHE COLLECTIVE
 
Apporter un témoignage historique de l’entrée des psychologues en crèche, c’est évoquer, en fait, plus d’une quarantaine d’années où le regard de toute notre société sur la petite enfance a changé. Mais c’est aussi constater combien ces connaissances cliniques novatrices, ces mutations théoriques, ces changements de pratiques, ces transformations de l’accueil, des espaces et du temps, n’appartiennent pas qu’au passé et sont parfois même d’une brûlante actualité.
 
Il a fallu une double décennie fondatrice, de 1955 à 1975, pour que les connaissances de la psychologie du jeune enfant deviennent partie intégrante du fonctionnement institutionnel des crèches. Les psychologues ont été le vecteur privilégié, voire le garant, de leur diffusion, mais cela ne s’est pas fait sans difficultés et beaucoup de ténacité a été nécessaire. Toutefois, en 1975, nous n’étions plus isolés : un véritable tournant allait s’amorcer. Si Irène Lézine avait été dès 1964 notre véritable précurseur avec Psychopédagogie du premier âge, parallèlement aux recherches en pouponnière de Geneviève Appell et Myriam David en 1962 (1,2345), Janine Lévy, avec L’éveil du tout-petit en 1972, la série de films qui lui succédèrent et la parution de la réflexion de Loczy allaient, dans ces années 75, 
nous fournir des réponses et des propositions concrètes. Les événements de mai 68 avaient considérablement ébranlé les résistances au changement : les notions de plaisir partagé, de maternage insolite, de lieu de vie se substituaient doucement à la conception de la crèche « lieu de dépôt de l’enfant dont les parents travaillent » et à son mode de garde. En 1976, Françoise Dolto allait captiver ses auditeurs sur France Inter en les familiarisant à l’existence de la psychanalyse des enfants6. Il en était de même pour les Cahiers du nouveau-né qui se faisaient l’écho de l’idée de naissance sans violence, lancée en 19747. Ces ouvrages, constamment réédités, ne sont pas pour nous que des repères historiques : ils restent porteurs d’une dynamique toujours présente dans nos institutions. Mais il n’est pas inutile de rappeler combien le chemin parcouru est considérable, pour mieux prendre en compte le présent et les perspectives d’avenir qui s’y attachent8.
 
1955-1975 : pourquoi des psychologues en crèche ?
 
Les crèches sont chargées d’un passé lointain, qui, dans les années d’après-guerre, en a longtemps conditionné l’atmosphère. La première crèche, mise en place dans les Vosges en 1774 par le Pasteur Oberlin, était une institution charitable ouverte pendant la journée aux enfants pauvres. Les crèches privées, qui se sont multipliées en France au début du XIXe siècle, étaient encore en fonction dans les années cinquante et soixante, dans des locaux dont la vétusté n’avait d’égal que le poids de leurs traditions. Les crèches modernes commençaient alors à trancher avec ce type d’établissements, à se démarquer de cette tonalité charitable. Tout en restant prioritairement tournées vers les besoins sociaux, les crèches mentionnaient de plus en plus souvent leur désir d’avoir une fonction éducative associée à leur fonction de garde. Mais surtout, les travaux de Spitz ne nous permettaient plus d’ignorer le danger d’hospitalisme, de carences éducatives et relationnelles dont ces établissements étaient porteurs. Imposée à l’enfant à un âge très tendre, particulièrement réceptif et vulnérable, la crèche apparaissait comme une collectivité artificielle qui ne répondait pas aux besoins de si 
petits enfants et ne leur fournissait pas une présence sécurisante et individualisée. Enfin, le personnel, composé alors d’« agents », de « berceuses », non formés, pouvait-il fournir le « substitut maternel » réclamé par Spitz ? Déjà, dans leur recherche en pouponnière, Myriam David et Geneviève Appell en doutaient (2) et faisaient émerger pour la première fois les résistances naturelles à l’attachement, encore totalement méconnues. Déjà de nombreux responsables de santé pointaient l’inadaptation totale de ces collectivités carentielles au développement de tout enfant. Aussi allait-on demander à des psychologues, puisque le travail de la mère était une réalité indéniable, d’évaluer les risques encourus par l’enfant, de déceler les cas graves, d’aider les établissements à s’adapter à lui et non l’inverse, ce qui était alors impossible dans de telles conditions d’accueil.
 
En 1953, le médecin responsable de la PMI de Paris et sa banlieue, le Dr Broyelle, fit appel à Irène Lézine et à Odette Brunet. Leurs travaux dans le domaine de la prophylaxie mentale et de l’adaptation des baby-tests américains (9,10,11) étaient déjà une référence pour tout ce qui touchait alors à la petite enfance. Avec l’appui de six autres psychologues, elles consentirent à effectuer bénévolement, durant un an, une recherche en crèche et en consultations. Cette dernière fut l’objet d’un rapport éloquent sur les besoins psychologiques de ces institutions et leurs propositions reçurent le soutien du ministère de la Santé dès 1954. Il fallut pourtant encore deux ans et l’arrivée du Dr Françoise Davidson pour surmonter les blocages administratifs et créer officiellement des postes de psychologue affectés au service de la PMI.
 
Dans le même temps, la licence en psychologie vit le jour à l’université, accueillant le premier séminaire de Juliette Favez-Boutonier sur « l’adaptation de l’homme à son milieu » : qu’en était-il pour l’enfant lorsque son milieu était à ce point inadapté à lui ? (12,13) Qui ne se souvient, en effet, dans cette génération des psychologues des années soixante, de ces bébés entravés, entassés dans des sections qui ne correspondaient à aucun stade de leur développement ? Qui ne se souvient du fameux passage obligé de la section des nourrissons à celle des moyens à neuf mois, en pleine phase d’angoisse face à la séparation et de constitution des repères ? 
Qui ne se souvient de ces alignements de lits médicalisés, pour des siestes dans des dortoirs sinistres et de ces salles dites « de jeux », sans jeux, où se mêlaient une trentaine d’enfants de dix-huit mois à trois ans (les plus forts agressaient les plus faibles ; agitation, dépression, incohérence dominaient le climat ambiant) ? Les retards de langage et de manipulations, totalement méconnus alors dans ces crèches, associés à ces troubles du comportement, ne passaient pas inaperçus aux yeux des institutrices des écoles maternelles voisines qui accueillaient avec inquiétude ce qu’elles appelaient les petits « crèchards », les petits « crècheux » : il n’était pas très bien vu de mettre un enfant à la crèche dans ces années soixante !
 
On comprend mieux dès lors pourquoi on demanda aux psychologues de mettre l’accent en priorité sur la fonction psychométrique et combien fut important leur « Rapport sur le développement psychomoteur des enfants des crèches » destiné à l’Organisation mondiale de la santé en 1962 (14,15). Cette fonction d’évaluation fut remise en question (8) une décennie plus tard, en raison de l’aspect réducteur qu’elle donnait du rôle des psychologues. Cependant, elle a tout de même permis de faire découvrir au personnel des crèches d’alors la dimension de l’émerveillement devant les potentialités du tout-petit. Par exemple, la fameuse « mallette de Brunet-Lézine » fut l’occasion d’organiser des petits groupes de jeux autour de la séance de baby-test, elle fut un remarquable prétexte d’observation, de prise de conscience, une source de changements et de créativité16. Quelques directrices décidèrent alors avec leur psychologue d’aménager leurs locaux, d’utiliser les dortoirs en salles de jeux pour les moyens, de réaménager l’espace, de se réunir et de se soutenir. Ce que l’on a appelé la politique des secteurs va naturellement en découler.
 
Dès lors, en effet, que les psychologues pouvaient organiser des réunions entre crèches, faire tomber les résistances au changement des unes grâce aux contacts avec les autres, il devenait évident qu’il ne fallait plus se concentrer seulement sur quelques établissements isolés. Le travail en profondeur effectué sur un très petit nombre d’établissements, si fécond soit-il, paraissait légitimement insignifiant au regard de l’immensité des besoins et de la possibilité d’utiliser toutes les ressources d’une équipe de psychologues alors 
bien constituée. Celle-ci pouvait organiser une politique de secteur d’autant plus efficace qu’elle allait s’appuyer sur des sessions de perfectionnement et de formation des personnels de base, ainsi que sur la participation progressive des parents (15, pp. 400-405). Les événements de mai 6817 allaient donner tout leur sens à la place de ces derniers et renforcer les bénéfices de la sectorisation du travail des psychologues sur plusieurs établissements voisins. Le positionnement du personnel par rapport aux parents, la libération de la parole et de la communication, le partage des projets, le plaisir d’innover ont été alors de véritables supports d’évolution institutionnelle pour les psychologues qui se révélaient de « véritables passeurs d’idées et de connaissances », pour reprendre l’expression du Dr Paulette Maguin.
 
L’impact et les bénéfices d’une telle stratégie dans les décennies qui ont suivi ont-ils laissé des traces nostalgiques ? L’administration voudrait actuellement revenir à un tel découpage, par souci d’économiser des vacations, alors qu’il faudrait créer de véritables postes et des pleins-temps incluant recherche et actions de formation continue. L’efficacité de la sectorisation qui avait cours par le passé serait aujourd’hui un leurre : c’est bien dans un travail en profondeur sur chaque établissement, dans l’individualisation de chaque enfant et de chaque famille, et dans l’accompagnement du personnel que se situe de nos jours la fonction des psychologues. De plus, la collectivité reste porteuse de risques psychoaffectifs pour le très jeune enfant et la dimension de la recherche demeure insuffisamment prise en compte dans les budgets actuels... pour ne pas dire absente en dehors d’expériences isolées18.
 
Quoiqu’il en soit de nos jours, les années 70-75 inscrivirent de façon manifeste la présence des psychologues dans la dynamique institutionnelle. Ces derniers continuent alors de se réunir avec des référents extérieurs, comme le Dr Myriam David ou le Dr Michel Soulé qui leur ont apporté un soutien clinique et théorique dès les premiers jours. Mais la cohésion et l’identité de l’équipe vont trouver un autre éclairage émotionnel avec un groupe Balint qui aura des effets marquants sur son évolution – en particulier sur son ouverture psychanalytique – , avec le Dr Pierre Benoît, cofondateur de la Maison Verte, avec aussi Françoise Dolto et Benoît This quelques 
années plus tard. La notion de contrat entre psychologue et institution se fait jour, comme celle du rôle particulier des adultes auprès des enfants : si ces derniers sont très stimulants entre eux dans les nouveaux espaces qui les accueillent, ce sont bien les adultes qui ont une valeur structurante pour le développement de leur personnalité. Au terme de cette période, les psychologues vont pouvoir véhiculer et donner ce sens structurant aux techniques d’éveil du tout-petit proposées par Janine Lévy (3, 4), comme à celles du « maternage insolite » (5), et accompagner la transformation de ces lieux de garde en « lieux de vie » de plus en plus recherchés par les parents.

 
1975 -1995 : les psychologues d’hier à aujourd’hui
 
L’année 1975 marque un tournant dans la transformation des crèches parce que le regard que pose notre société sur le petit enfant va totalement changer19. Alors que les connaissances de la psychologie du jeune enfant sont de plus en plus partagées par tous, que Françoise Dolto captive sur France Inter un auditoire de plus en plus large (6), la collaboration entre psychologues et puéricultrices devient de plus en plus étroite, dépassant cette phase d’improvisation créative et spontanée qu’avaient été les années 60-75 pour faire place à de nouvelles exigences. Au premier chef, celles-ci concernent la professionnalisation des gestes de la vie quotidienne, de la relation de soins, de la qualité de l’accueil et de la continuité du suivi de l’enfant jusqu’à son départ, de l’inscription de son histoire et de celle de sa famille dans la prise en compte de ses besoins à la crèche20. Mais entrent en compte également le ressenti individuel dans le groupe des membres du personnel, le travail en réseau entre cette équipe et les structures extérieures pour les situations difficiles, la conception d’un groupe de vie autour de référents privilégiés pour l’enfant, suscitant un autre type de présence et de compétences de la part des psychologues.
 
Les divers témoignages de cet ouvrage montrent combien nous nous nourrissons toujours de cette double décennie. Déjà, en 1987, Sylvia Giampino dénonçait les représentations erronées que l’on pouvait entendre sur le rôle du psychologue en PMI en 
apportant un éclairage précis et précieux sur certaines de ses fonctions : « Oui, le psychologue analyse des pratiques, des fonctionnements institutionnels, des dynamiques d’équipes, etc., et cela dans le but de proposer un autre éclairage qui fasse “levier” pour permettre des changements. Non, le psychologue n’interprète pas aux professionnels avec lesquels il travaille, et en tant que personnes, leurs lapsus, leurs actes manqués, leur comportement. Ce travail-là est du ressort d’une technique thérapeutique spécifique : la psychanalyse. C’est un travail sur soi-même que l’on fait avec quelqu’un que l’on a choisi, que l’on demande et que l’on paye pour cela. De même, le psychologue ne travaillerait que s’il y a une “demande”. C’est une erreur puisque le psychologue en prévention n’est pas celui qui travaille sur demande, mais celui qui travaille la demande. C’est-à-dire qui la décrypte, l’aide à émerger, à se frayer un chemin dans la conscience pour qu’elle puisse être adressée là où elle pourra trouver une réponse »21. Dix ans plus tard, le Syndicat national des psychologues faisait paraître un numéro spécial de son Bulletin sous la direction de Danièle Delouvin22 intitulé « Psychologues et petite enfance », suivi récemment d’une histoire des pratiques, sous la direction de Paul Gaudriault23. Il est donc bien difficile de conclure un témoignage historique qui inscrit le passé à ce point dans le présent, voire dans le futur. Tout un chacun sait plus ou moins ce que l’on doit, dans le domaine de la petite enfance, à l’évolution des crèches et à la collaboration psychologues-puéricultrices. Leur impact dépasse d’ailleurs celui de l’institution, comme en témoigne l’influence que cette évolution a eue sur l’humanisation des services de pédiatrie hospitalière, l’intégration des bébés porteurs de handicaps. « L’opération pouponnières » (24,25,26), la formation des assistantes maternelles, la réforme des programmes des écoles d’auxiliaires de puériculture et de puéricultrices en sont des exemples.
 
On peut pourtant, devant la carence des moyens actuels dans ce domaine, se demander quelle sera la place des psychologues en crèche demain. En effet, on reconnaît de toute part le bien-fondé des connaissances de la psychologie du jeune enfant et de la prévention, de la diffusion souvent de grande qualité des derniers travaux de recherche ou de publications pourtant complexes, mises à la portée d’un large public. Mais on lui associe bien rarement le rôle joué par 
les psychologues, depuis plus de quarante ans, dans cette évolution, malgré des conditions souvent difficiles et aléatoires de fonctionnement. Tout se passe comme si les résistances au changement restaient ici à l’œuvre, plus subtiles peut-être qu’avant, mais teintées du même scepticisme qui ne fait pas, pour nous, illusion. Le fait que tout adulte, même professionnel ou responsable budgétaire, soit frappé d’« amnésie infantile », lorsqu’il s’agit de sa propre naissance, de ses premiers mots, de ses premiers pas et du bébé qu’il a été lui-même, n’est sans doute pas étranger à ces réticences, à ces résistances et à ces mécanismes de défense qui perdurent. Le savoir permettra peut-être de s’ouvrir à d’autres stratégies, d’autres réflexions, d’autres enseignements27, d’autres interrogations, facteurs de renouvellement. C’est peut-être le prix à payer, à présent, pour que l’attention portée au développement de l’enfant et à la structuration de sa personnalité dans sa globalité, dans les crèches comme ailleurs, ne se relâche pas...
 
Danielle Rapoport1 
Psychologue, attachée à l’Assistance publique-Hôpitaux de Paris 
 (Hôpital Trousseau, service de neuropédiatrie 
du Pr Billette de Villemeur)
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